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Initiative du PS « Nouveaux emplois grâce aux énergies renouvelables » 

Un véritable programme de renouvellement économique
et de création d’emplois pour le futur

L’acceptation de l’initiative « Nouveaux emplois grâce aux énergies renouvelables » permettrait à la Suisse de retrouver une position de pointe en matière d’innovation dans les technologies propres. Des dizaines de milliers d’emplois pourraient être créés tout en nous affranchissant des énergies fossiles. On économiserait aussi des milliards de francs d’importations fossiles.
La part des énergies renouvelables dans la consommation globale d’énergie est de 16%. Le plan d’action du Conseil fédéral a comme but de passer à 24% en 2020. L’initiative prévoit, elle, qu’au moins la moitié de la consommation énergétique de la Suisse en 2030 devra être couverte par les énergies renouvelables.

Les conditions-cadres énergétiques deviendront alors beaucoup plus favorables à l’efficacité énergétique et au développement des énergies renouvelables, tout en favorisant l’emploi. L’acceptation de l’initiative pourrait avoir comme conséquence :
· La suppression du plafond de la rétribution du courant renouvelable à prix coûtant (RPC).

· La prolongation au-delà de 10 ans du programme national d’assainissement énergétique des bâtiments.

· L’introduction d’une taxe CO2 aussi sur les carburants et le développement des transports publics et de la mobilité douce

· Le développement d’une véritable politique industrielle et technologique axée sur la recherche énergétique.

Suppression du plafond de la rétribution du courant à prix coûtant (RPC)

Le marché mondial du photovoltaïque croît de plus de 30% par an. Mais la Suisse, faute de marché intérieur, bénéficie surtout de mesures de promotion à l’étranger, les exportations représentant 95% du chiffre d’affaire.

La suppression du plafond de la RPC favoriserait fortement le développement d’un marché intérieur de l’électricité solaire. Selon les données de Swissolar (fin 2008), le secteur photovoltaïque occupe plus de 4'000 personnes et enregistre un chiffe d’affaires annuel d’un milliard de francs. Environ 500 millions de francs pour des investissements dans des installations photovoltaïques sont bloqués en raison du plafond. Des milliers d’emplois supplémentaires pourraient donc être créés avec la suppression du plafond.
Prolongation du programme national d’assainissement des bâtiments (2020-2030)

Ce programme court sur une durée de dix ans. Il est financé par l’affectation d’une partie des recettes de la taxe sur le CO2 (200 millions de francs par an) et par les contributions des cantons (112 millions en 2009). Selon l’Office fédéral de l’énergie (OFEN), un programme d’assainissement énergétique des bâtiments a un effet multiplicateur de facteur 10 entre un franc versé et les investissements. La promotion des énergies renouvelables, qui représente au maximum un tiers des montants, a un effet plus faible, d’un facteur 5 environ. Le programme devrait donc déclencher des investissements d’environ 2 milliards et demi de francs en 2010. Si l’on compte 150'000 francs par place de travail, on arrive à la création d’un peu plus de 13'000 emplois. A cela, il faut ajouter un effet secondaire sur l’emploi qui peut être estimé à 30% de l’effet primaire, selon les rapports de SuisseEnergie. En effet, la création de ces places de travail signifie des revenus supplémentaires qui entraînent des dépenses de consommation et des investissements. En d’autres termes, le nombre d’emplois directs et indirects devrait se situer entre 15 et 20'000.

L’initiative du PS garantirait la prolongation jusqu’en 2030 du programme national d’assainissement des bâtiments dans la mesure où le bâtiment représente près de la moitié de la consommation énergétique et que le potentiel de réduction est considérable. On pourra ainsi sauvegarder pendant 10 ans de plus plus de 15'000 emplois.
Introduction d’une taxe sur le CO2 sur les carburants, développement des transports publics et de la mobilité douce

Le secteur des transports n’est pas parvenu à diminuer les émissions de gaz à effet de serre. L’initiative du PS contraindrait à prendre des mesures dans le sens d’une mobilité douce et du transfert de la route vers le rail. Une taxe CO2 sur les carburants devrait être introduite. Cette évolution vers les transports publics créerait des emplois. Selon une étude réalisée par le bureau d’ingénieur zurichois econcept, les entreprises de transports publics, si elles bénéficiaient d’un tiers des recettes des impôts sur les carburants de la Confédération (1,25 milliards de francs), auraient besoin de 50% d’effectifs en plus et créeraient plus de 27000 nouveaux emplois. Le solde serait positif car les emplois perdus dans les transports routiers seraient plus que compensés par de nouveaux emplois dans les transports publics, l’intensité en emploi y étant plus forte. Le fort développement de la mobilité douce requis créera de nouveaux emplois industriels avec la fabrication de vélos électriques par exemple.
Développement de la politique industrielle et technologique
Depuis 2004, les moyens pour des installations pilotes de démonstration du programme SuisseEnergie ont été réduits. L’initiative déclencherait une augmentation des fonds publics et privés. D’où un surcroît d’innovation et plus de possibilités de développement industriel d’inventions suisses. Des emplois, en particulier qualifiés, seront créés.
L’acceptation de l’initiative pourrait aussi nous faire sortir plus vite du nucléaire, ce qui serait très bon pour l’emploi. En investissant dans les énergies renouvelables les 5 milliards de francs que coûterait une nouvelle centrale nucléaire, il est possible de produire deux fois plus d’énergie et de créer 10 à 15 fois plus d’emplois. Les quatre centrales nucléaires suisses n’occupent qu’à peine 1600 personnes.

Quels emplois pour quels secteurs l’initiative favorisera-t-elle ?
Le bâtiment et l’artisanat  sont les secteurs qui profiteront le plus. Les emplois dans l’isolation seront les plus nombreux et, demandant des qualifications plutôt moyennes, des chômeurs pourront être engagés. Les emplois seront qualifiés dans les énergies renouvelables. Les métiers de l’artisanat en profiteront le plus. Les chauffagistes, installateurs sanitaires, électriciens, monteurs sont concernés pour le remplacement de sources d’énergies fossiles ou nucléaires (chauffages électriques, chaudières à mazout) par des sources renouvelables (pompes à chaleur, chauffages au bois ou pellet etc.). Tous les cantons devraient rendre obligatoire la pose de panneaux solaires. Des emplois supplémentaires qualifiés seront ainsi créés. 

Il est plus difficile d’estimer le nombre d’emplois qui seront créés dans l’industrie. Mais, vu que d’importants moyens supplémentaires devront être déployés pour une politique de soutien à l’innovation, des emplois industriels dans les clean tech (industrie des machines notamment) seront créés. Le développement des voitures électriques profitera à des sous-traitants suisses de l’industrie automobile comme Komax (spécialisé dans les cables et le photovoltaïque). Ces emplois industriels sont bienvenus dans le sens d’une diversification du tissu économique (la part du secteur secondaire a passé de 35.6% en 1985 à  23,4% en 2008 alors que celle du tertiaire a passé de 58,4 à 72.8%).

I faut s’attendre à une création d’emplois importante aussi dans le secteur des services. Planificateurs, ingénieurs, architectes, certificateurs seront sollicités par le programme d’assainissement des bâtiments.  Pour l’énergie solaire, des emplois de service seront aussi créés puisqu’on s’attend à une forte croissance des besoins pour ce qui est de la planification, de la gestion de projet et du financement.

La nécessité de développer les réseaux électriques (augmentation de la demande d’électricité) et de mieux gérer les capacités (injection du courant renouvelable) créeront aussi de nouveaux emplois faisant interface entre les questions énergétiques et technologiques avec l’introduction de nouvelles technologies de communication. Des emplois nouveaux de services énergétiques seront créés en réponse aux exigences d’amélioration de l’efficacité énergétique chez les consommateurs. 

Formation du personnel aussi : exemple de la filière de l’industrie solaire
La formation professionnelle initiale (CFC) est la filière de formation la plus fréquente dans les énergies solaires. La main-d’œuvre est prioritairement issue des professions sanitaires, suivies des professions électriques, des métiers du commerce et des professions dans l’industrie (MEM). Le photovoltaïque nécessitera prioritairement une main-d’œuvre qualifiée (HES ou formation professionnelle supérieure), issue des professions électriques et de l’industrie (MEM) ainsi que des métiers du commerce. L’évolution du solaire thermique devra principalement profiter aux professions sanitaires de la filière des CFC.

Les entreprises suisses actives dans le domaine de l’énergie solaire devront améliorer notablement la formation de leur personnel : une étude
 montre que près de 60% des entreprises sondées décrivent la formation de leur personnel dans le domaine du solaire comme plutôt mauvaise ou très mauvaise, surtout la formation initiale. Il faudra donc augmenter les moyens pour la formation et le perfectionnement en matière d’efficacité énergétique prévus dans le plan d’action du Conseil fédéral.

Une bonne situation de départ de la Suisse par rapport à l’UE

La situation de la Suisse est favorable pour faire des énergies renouvelables un des principaux axes de croissance et de création d’emplois pour le futur. En effet, dans le passage à une économie sobre en carbone, la suppression d’emplois que cela impliquera sera limitée en Suisse du fait que l’on a peu d’industries lourdes et que la production d’électricité dépend très peu des énergies fossiles, ce qui n’est pas le cas de beaucoup de pays de l’UE.  Les efforts de reconversion sur le marché du travail seront donc moins importants, ce qui est un sérieux avantage.
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